


PROCESS VAE
A AJOUTER SUR LES SITES INTERNET EDC ET SDL



• La Validation des Acquis de l'Expérience est une reconnaissance des compétences acquises 
au cours du parcours professionnel par la validation d’un (ou plusieurs) bloc(s) de 
compétences. .

QU’EST-CE QUE LA VAE ?



1. Description de la procédure de VAE

La procédure comporte 6 étapes (A à F) :
❖ Accueil - Information - Conseil – Orientation

• Rappel des opportunités et limites de la VAE

• Remise d’un dossier de candidature (Dossier de VAE n°1- Recevabilité)

❖ Analyse du projet du candidat

• Entretien avec le candidat, étude de son CV, lettre de motivation et dossier de candidature

• Acceptation ou orientation du candidat

• Remise du Dossier de VAE n° 2 (Dossier de preuves)

❖ Analyse de l’expérience et repérage des compétences acquises

• Accompagnement personnalisé de 20h

• Mise en rapport des compétences professionnelles du candidat - acquises au travers d’activités salariées, non-salariées ou 
bénévoles - et du référentiel de certification

• Réalisation par le candidat du Dossier de VAE n° 2 et prise en compte par le jury des mises en situation professionnelle

❖ Remise du mémoire professionnel à la direction académique
❖ Evaluation par le Jury de VAE (Dossier et entretien oral)

❖ Validation totale et délivrance de la certification ou Validation partielle



SCHÉMA DE LA VAE À EDC

1

ANALYSE DU PROJET
Référent VAE :

- entretien avec le candidat, 
- étude CV, LM, Dossier Recevabilité

- Acceptation ou orientation = PV ENTRETIEN
- Remise du Dossier de VAE n°2 = Dossier de Preuves

+ CONTRACTUALISATION 

2

ANALYSE DE L’EXPERIENCE ET REPERAGE DES 
COMPETENCES ACQUISES

Accompagnement personnalisé = QUI?
Réalisation par le candidat du Dossier n°2 = Mise en rapport 

des compétences professionnelles du candidat et du référentiel 
de certification

3

REMISE DU DOSSIER N°2 A LA DIRECTION 
PEDAGOGIQUE

4

EVALUATION PAR LE JURY DE VAE
Dossier et entretien oral

30’ ORAL + 1H FAQ

5

VALIDATION ET DELIVRANCE DE LA CERTIFICATION

6

ACCUEIL – INFORMATION – CONSEIL – ORIENTATION
Référent VAE remet le dossier de candidature/recevabilité



DURÉE DES ÉTAPES DE VAE

1

ANALYSE DU PROJET
durée : 1 mois

2

ANALYSE DE L’EXPERIENCE ET REPERAGE DES 
COMPETENCES ACQUISES

Durée : 6 à 9 mois

3

REMISE DU DOSSIER N°2 A LA DIRECTION 
PEDAGOGIQUE

4

EVALUATION PAR LE JURY DE VAE
Durée : 1 mois

5

VALIDATION ET DELIVRANCE DE LA CERTIFICATION
Date : décembre de l’année n+1

6

ACCUEIL – INFORMATION – CONSEIL – ORIENTATION
Durée : 2 à 3 semaines



2. Préciser les conditions de recevabilité de la demande des candidats

Sont recevables les demandes des candidats à la VAE faisant la preuve d’une expérience professionnelle d’au moins un an en
adéquation avec le programme concerné

3. Titres proposés

• Programme Grande Ecole – EDC Paris Business School

• Manager marketing et commercial en produits de luxe

4. Planning

Le planning varie en fonction du programme et de l’accompagnement choisi (en présentiel ou à distance). Merci de consulter le service 
admissions à l’adresse admissions@edcparis.edu

5. Tarifs

Le tarif proposé est de 6500€ hors frais de dossier (100€). Il prend en charge l’intégralité de l’accompagnement proposé. 

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/35112/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/32218/

